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CONVENTION DE LISTE COMMUNE INTERSYNDICALE

ELECTIONS PROFESSIONNELLES FONCTION PUBLIQUE 2022

NOM DE LA STRUCTURE (DDT, DRAAF, DETSPP ETC..)



Entre les soussignés

Syndicat UNSA Fonction publique – 	.

ci-après désignée « UNSA »

									d’ une part,


et 


Syndicat XXX,  ,

ci-après désignée «  YYY »


									d’ autre part,



et 


Syndicat XXX,  ,

ci-après désignée «  XXX »


									d’ autre part,






IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT

Présentation des xxx partenaires (1° et 2 et 3°) et de leurs motivations à s’engager sur un projet d’alliance intersyndicale pour les élections professionnelles 2022 pour la structure ………...

1°/

2°/

3°/


CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de décrire les conditions de répartition des voix pour une liste commune et les documents communs pour les élections entre les Parties, dans le cadre des élections professionnels 2022.
Ce document sera remis à l’administration pour porter à connaissance de la répartition des suffrages exprimés.

ARTICLE 2 : Répartition des voix en fonctions des membres de la liste électorale

L’article L2122.3 du code du travail qui précise : « Lorsqu'une liste commune a été établie par des organisations syndicales, la répartition entre elles des suffrages exprimés se fait sur la base indiquée par les organisations syndicales concernées lors du dépôt de leur liste. A défaut d'indication, la répartition des suffrages se fait à part égale entre les organisations concernées. » 

En application de cet article, le tableau suivant présente la répartition des votes en fonction des représentants des syndicats sur la liste électorale.

	Syndicat
	Nom du Candidat
	Pourcentage des voix

	 
	
	

	 
	
	

	 
	
	

	 
	
	

	 
	
	

	 
	
	

	 
	
	

	 
	
	



Répartition : 
	UNSA
	0,00%

	xxx
	0,00%

	yyy
	0,00%





 ARTICLE 3 : Engagement d’XXX  

3.1 Les différentes parties s’engage à fournir à établir conjointement les documents suivants : 
1. Une liste électorale commune qui précisera pour l’administration et les électeurs la répartition des voix entre syndicats,
2. Profession de foi commune,
3. Une déclaration individuelle de candidature commune

ARTICLE 4 : Durée de la Convention

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2022.


La présente convention comporte 3 pages.

Fait en trois exemplaires originaux.

A lieu, date









Prénom Nom				          			Prénom Nom

Représentant du syndicat UNSA			        Représentant du syndicat XXXX


Prénom Nom				          

Représentant du syndicat YYY		
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Septembre 2010
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